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En france, droits voisins sur la propriété intellectuelle concède un droit d'une durée de 50 ans aux interprètes sur les oeuvres qu'ils interprètent, à compter de la première diffusion public de cette interprétation.



Je suis tombé sur un article[1] en réaction à un autre article[2], lui pondu par la snep, qui parle du domaine public. Bien entendu la snep présente cela comme un terrible drame national oeuvre de satan, et expliquent qu'ils comptent bien faire des pétitions et autres pressions pour allonger ce droit d'ici la fin de l'année. Souhaitons leur mauvaise chance pour ce combat qui consiste à nous voler encore une fois nos droits. Néanmoins dans tout ça, je dois dire que l'article de la snep fourmille de chiffres très intéressant, avec notamment des noms des auteurs qui verront des interprétations de leurs oeuvre tomber dans le domaine public dans les années à venir :



ANNEES  	ARTISTES

2007 	DALIDA

2008 	Sacha DISTEL, Michel LEGRAND

2009 	BARBARA, Richard ANTHONY, Serge GAINSBOURG, Jean FERRAT

2010 	Yvette HORNER, Hugues AUFRAY

2011 	Johnny HALLYDAY, Nana MOUSKOURI, Marie LAFORET, Georges MOUSTAKI,

2012 	Eddy MITCHELL, Dick RIVERS, Les Chats Sauvages, Sylvie VARTAN

2013 	Claude NOUGARO, Enrico MACIAS, Françoise HARDY, Claude FRANCOIS

2014 	Michel DELPECH, Jeanne MOREAU, France GALL, Pétula CLARK, Michel BERGER, Alain BARRIERE

2015 	Serge REGGIANI, Salvatore ADAMO, Pierre VASSILIU, CHARDEN, CHRISTOPHE

2016 	Joe DASSIN, Hervé VILARD, DANI, Michel SARDOU

2017 	Jacques DUTRONC, Michel FUGAIN, Mireille MATHIEU

2018 	Georgette PLANA

2019 	Gilles DREU

2020 	Mike BRANT, IL ETAIT UNE FOIS



Cependant il s'agit bien des droits d'interprétation, donc ne vous imaginez pas que d'ici 2010, vos bambins pourront tranquillement chanter des chansons d'hugues aufrey dans une fête de fin d'année à l'école maternelle sans ce prendre un procès au cul par la sacem (je vous recommande de leur apprendre des chansons de echo lali[3] plutôt si vous voulez être tranquille).



Bonne journée à tous!



[1] http://misdre.free.fr/blog/index.php/post/2006/03/14/84-mon-(...)

[2] http://www.disqueenfrance.com/snep/dossiers/2006_10.asp

[3] http://www.jamendo.com/fr/artist/echo.lali/
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